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REPIIBLIOUE POzuLAIRE DU BBNIN

PRESIDFÀICE DE LA REPUBLIOUE

DECRET No 89-25 4u 2J Janvier 19A9

autorisant la Camarade AngéIique
AKPOVO épouse GRIMM à Perdre 1a
nationalité béninoise.

VU

1IU

LE FRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE LIETT1TT PRESIDENT DU

CONSEIL tr)(ECUTIF i\ATIONAL,

lrordonnance No 77-12 clu 9 Septembre 1977 portant promulgation
de 1a Loi Fond'amentale d-e Ia République Populaire du Bénin et
l-es Lois Constitutiorurelle s qui )-tont ,nodifiée ;

Ia Loi No 65-17 du 25 Juin 1965 portant code de
"béâiàoisè èt le décret No 272 PC/iluL du 11 Aott
modalités drapplication du Code de fa nationallt
1es instructiàns du Gard e des SceaLtx, Ministre d

VU 1e décret N' 88-115 du 29 Juillet 19BB portant composition cu
Conseif Exécutif National ct dc son Comité Permanent 1. '

VU 1a requ6te en date du 6 Juin 19Ba de fa Camarade Angé1ique
AKPOVO épouse GRIivM et l-rensemb)-e des pièces produites ;

SUR propositions du Ministre de 1a Justice, Chargé de lrlnspection
àes- Entreprises Publiques et Serli-Publiques ;

LE Comité Permanent du Conseil- Exécutif National entendu en sa
séance du 11 Janvier 1989t

DECRETB

la nationafité
'1 965 fixa:'rt 1ès
é béninoise et
e 1a Législation;

1"5

GRnÔ{ néê le ler
t de Cécife ÂDJ.,\I
onalité béninoise.

Article 1er.- La Camarade ;Itgélique ,{KPoVb éPousà
Nove
derneura:rt

mbre 1961 à PARAKOU. fi1le de Edmond AKFOVO e
;\BOMEY est âutoriiéc à perdre Ia nati

:\rticle 2. - Le
sans toutefois
passés par Ângé
les ti-ers antér

orésent décret plend effet à la date de sa sig:rature
àuril soit porté atteinte à Ia val-idité des actes
ilque AKPoVÔ épouse GRIMM, ni aux droi-ts accluis par
ieürement à sa- publication sur 1e fondement de Ia

nationalité béninoise de 1r intéressée.



?

Articfe 1.- Le présent décret sera publié e-b comrnuniqu6 pâitou-t o)
EèsoiE sèra.

Fait à C0'f0l{0U, 1e 21 J anvic-r 1 9Ec: -

par le Président de Ia RéPublique,
Chef dc ltEtat, Président du Conseil

Exécubif National t

,.,/.,'

Le Ministre de la . Justice ,
Chargé de Ir Inspection des
Entreprises Publiques et .1'
Semi-Publiques,
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